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ORDRE DU JOUR

Présentation du dispositif et des dernières évolutions
Intervenants : DMG/SAIA

Retour des CPTS sur leur mobilisation dans la 4ᵉ année
Intervenants : témoignages CPTS 

Avancement de l’état des lieux MSU par CPTS
Intervenant : CRGEA / DMG & URPS

Implication possible des CPTS dans la 4ème journée hebdomadaire
Intervenant : ARS/URPS

Modalités pratiques d’organisation du 19 mai
Intervenant : CEA

Questions / réponses
Intervenant : CPTS
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PRESENTATION DU DISPOSITIF ET DES DERNIERES EVOLUTIONS

Département de médecine générale
Docteur David HOLLANDER, Coordinateur du DES de médecine générale

Syndicat Autonome des Internes d'Alsace
Mme Claire MOLLET RASTELLO, Présidente
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PRESENTATION DU DISPOSITIF ET DES DERNIERES EVOLUTIONS

Mise en place d’une phase de consolidation à l’internat de 
médecine générale

2 stages de six mois (possible de faire un an au même endroit)

Ambulatoire ou hospitalier (dérogatoire et sur lettre de motivation)

Structuré en 4 jours de stage et un jour de formation théorique facultaire
Le stage peut être organisé de plusieurs manières :

4 jours de soins au même endroit
3j principaux + 1j dans une structure différente liée au projet pro de 
l’étudiant
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PRESENTATION DU DISPOSITIF ET DES DERNIERES EVOLUTIONS

Mise en place d’une phase de consolidation à l’internat de 
médecine générale

Activité de l’étudiant plafonnée (max 25 actes par jour), en autonomie 
supervisée

La participation aux gardes comme effecteur ou régulateur possible 
(volontariat)

La quatrième journée peut se dérouler hors soins : coordination de MSP ou 
de CPTS, projets de santé publique, enseignement ou recherche au DMG, 
etc.
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PRESENTATION DU DISPOSITIF ET DES DERNIERES EVOLUTIONS

Mise en place d’une phase de consolidation à l’internat de 
médecine générale

Encadrement :

Les responsables de terrains de stage doivent être agréés et formés à la 
pédagogie.
Il leur est demandé de produire entre autres un document de présentation 
de leur structure. Pour renseignements détaillés : crgea4a@gmail.com

Flou sur la nécessité d’un médecin titulaire physiquement présent en 
permanence.
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PRESENTATION DU DISPOSITIF ET DES DERNIERES EVOLUTIONS

Mise en place d’une phase de consolidation à l’internat de 
médecine générale

Rémunérations et indemnités :

L’interne sera salarié du CHU
Indemnité de base de 2800 € bruts/mois
Prime d’exercice en ZIP 1000€ bruts/mois
Prime d’activité 500€ bruts/semestre
Gardes (volontariat) : 422,03€ bruts/garde
Régulation (après formation préalable) 50€ bruts/heure

Le DJ de médecine générale aura sa propre CPS et facturera directement à 
la CPAM en tiers payant AMO ou intégral.
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PRESENTATION DU DISPOSITIF ET DES DERNIERES EVOLUTIONS

Mise en place d’une phase de consolidation à l’internat de médecine générale

Rémunérations et indemnités :
Le maître de stage sera indemnisé de manière illisible :

Honoraires pédagogiques de maîtrise de stage 600€ bruts/mois
La part AMC des consultations réalisées par le DJ (uniquement AMC)
Une prime liée à l’exercice en régime local de 550€ bruts/mois
Une prime liée à la patientèle exonérée (ALD, AME, C2S, AT/MP…)

300 € bruts/mois si > 50% de patientèle exonérée
600 euros si > 63% de la patientèle exonérée.

Une prime liée à l’exercice en ZIP, ZAC ou QPV de 800 € bruts/mois.
Une prime de 400 € bruts/mois si le praticien supervise un DJ en PDSA.

Aide ARS Grand Est à l’aménagement : 1500€ (2500€ en ZIP / ZAC) sur présentation des 
factures
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PRESENTATION DU DISPOSITIF ET DES DERNIERES EVOLUTIONS

Mise en place d’une phase de consolidation à l’internat de 
médecine générale

Rémunérations et indemnités :

Le maître de stage sera indemnisé par la faculté en tant que maître de stage, 
générant un circuit de paiement complexe et potentiellement pourvoyeur de 
retards importants :

CPAM > CHU > Université > Faculté de médecine.
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PRESENTATION DU DISPOSITIF ET DES DERNIERES EVOLUTIONS

Mise en place d’une phase de consolidation à l’internat de 
médecine générale

Prochaines étapes : un calendrier contraint

Campagne d’agrément DJ jusqu’au 31 mai.

Commission d’ouverture des postes fin juin
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PRESENTATION DU DISPOSITIF ET DES DERNIERES EVOLUTIONS
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PRESENTATION DU DISPOSITIF ET DES DERNIERES EVOLUTIONS

L’analyse du DMG :

L’année peut être formatrice et pertinente pour les étudiants (elle le sera 
partiellement)

Il faut privilégier le projet professionnel construit par l’étudiant et bannir 
toute coercition, même pour une bonne cause (accès aux soins, tensions sur 
les effectifs)

=> incitation des étudiants à être proactifs et à contacter des maîtres de stage

Accompagnement des deux parties, étudiant et MSU dans leur élaboration 
d’un projet concerté et coconstruit.
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RETOUR DES CPTS SUR LEUR MOBILISATION POUR LA 4EME ANNEE

Quelles modalités de mobilisation avez-vous déjà 
identifiées ?

- Repérage des MSU potentiels 
- Proposition d’une offre 4ème journée
- Lien avec les acteurs du territoire
- ...
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AVANCEMENT DE L’ETAT DES LIEUX DES MSU

Cartographie des territoires
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CRGEA
Mme Jeanne Monrousseau, Chargée de mission 
4ème année de médecine générale

URPS ML Grand Est
M. Valentin KOELSCH, Chargé de mission SIS

Cliquez pour découvrir la 
cartographie évolutive 

des MSU

https://cdonline.articque.com/share/display/docteur-junior-urpsmlgrandest


4ème JOURNEE – IMPLICATION POSSIBLE DES CPTS

ARS Grand Est
Mme Yasmina DERFOUFI, Animatrice territoriale

URPS ML Grand Est
Dr Claude BRONNER, Président

16



•  Rappel

• Le terrain de stage peu comporter une journée optionnelle hebdomadaire (CPTS, PMI, EHPAD, HAD, CH, 
hôpital de proximité…)

Au-delà de la possibilité de proposer elle-même un terrain de stage pour la quatrième journée, la CPTS joue un 
rôle majeur. 

 Mise en relation

• Prise de contact avec les structures 
• Mobilisation des partenaires locaux 
• Lien avec le DMG (Jeanne Monrousseau)

 Identification des stages

• Information clé pour le 
forum du 19/05

 Connaissance du territoire

• Vision globale des acteurs 
locaux 
• Repérage des structures 
d’accueil

Proposer une offre structurée, de 
qualité et attractive 

Faciliter, pour les futurs Docteurs Juniors, la 
construction de leur projet de stage

4ème JOURNEE – IMPLICATION POSSIBLE DES CPTS
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4ème JOURNEE - FONCTIONNEMENT

1
8

4ème journée = 
toute journée 
hors vendredi ?



4ème JOURNEE - OBJECTIFS

La 4e journée permet au Docteur Junior de développer un projet professionnel en lien avec son 
futur mode d’exercice.

Plusieurs modalités peuvent être proposées selon les territoires :
• Activité clinique complémentaire (PMI, EHPAD, hôpital de proximité, SMR, HAD, médecine scolaire, CSAPA, 

SAS…)
• Coordination territoriale (CPTS, MSP, réseaux de soins),
• Découverte des activités des autres professionnels du territoire (yc médecins spécialistes ?),
• Initiation à la recherche ou à la pédagogie,
• Actions de sante publique et de prévention.

Cette journée doit être clairement identifiée dans la maquette de stage et connue du Docteur 
Junior au moment du choix de son terrain de stage. 

• Cette 4ème journée est donc conçue en étroit partenariat MSU / Structure 
accueillante 4ème Journée.

• Si une activité de soins est pratiquée par le Dr Junior, un médecin de la structure doit 

être agréé MSU Docteur Junior. Contact : crgea4a@gmail.com

Lorsque le PAMSU ne dispose pas d’un lieu spécifique a proposer pour cette 4e journée, celle-ci 
peut être organisée et proposée par le Département de Médecine Générale (DMG).

mailto:crgea4a@gmail.com


• Propositions de 4ème journée à soumettre via le 
Formulaire « Fiche structure » - Télécharger la fiche 
structure ci-contre : 

• ATTENTION - Si une activité de soins est pratiquée par le 
Dr Junior, un maître de stage doit être identifié dans la 
structure. Contact : crgea4a@gmail.com

4ème JOURNEE – ROLE POTENTIEL DES CPTS

Exemple 1 - Participation au travail de coordination au sein de la CPTS

Exemple 2 - Implication dans un projet de CPTS 
- Travail sur un projet précis de la CPTS sur 6 mois 

• Implication DU Dr Junior dans la mise en place du projet 
• Actions de prévention et mise en œuvre du projet de santé 

- Nécessite que la CPTS identifie un projet pertinent et se mobilise 

Exemple 3 - Organisation de passages chez les paramédicaux 
- Organisation par la CPTS de passages chez différents paramédicaux du territoire 
- Exemple : 4 jours chez pharmacien, podologue, chirurgien-dentiste, etc. sur 6 mois 
- Nécessite un bon lien avec les MSU et des paramédicaux partants 
- Approche validée en inter-URPS 
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MODALITES PRATIQUES D’ORGANISATION DU 19 MAI

Objectifs

Début 14h (accueil) ; fin : jusqu'

Installation & matériel
À partir de 11h
Mise à disposition panneaux (sur demande) + 2 chaises et 1 table
Buffet déjeunatoire offert (inscription requise)

TOUTES CES INFORMATIONS SONT NECESSAIRES AVANT LE 7 MAI AU 
SOIR – via le formulaire d’inscription (QR Code ou lien dessus)

Accès parking sur réservation

Contact : 
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Tufan ERASLAN
Chef de projet – développement de l’offre de soins de 
proximité

Direction de la Prévention/Santé et PMI

Collectivité européenne d’Alsace

Tél : 06 34 44 07 92

tufan.eraslan@alsace.eu

www.alsace.eu
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https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=VTILGVR-t0iWRZM9sru3zB3QJvBm3h5IsSFIvKHsTVNUMlI3MlVRVUhRMFNNTFU0MkZEOTA0NkNZSC4u
http://www.alsace.eu/


Merci pour votre attention
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